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Apréslemot :

« absorption »
rédiger ainsi lafindel’ainéall :
«Qui sont situés sur le territoire francais et celui des autres Etats membres de I'Union
européenne ains gque les projets contribuant a développer la capture, la séquestration ou la
réutilisation du CO2 pour produire du carburant d’ aviation synthétique ».

EXPOSE SOMMAIRE
L’ obligation faite aux compagnies aériennes de compenser les émissions liées aux vols al’intérieur

du territoire national doit pouvoir étre satisfaite par recours ala capture suivi de la séquestration ou
delaréutilisation du CO2 a des fins de production de carburants synthétiques pour I’ aviation.
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